
 
 

Département de Maine-et-Loire 
Arrondissement d’Angers 

Canton de Beaufort en Vallée 
COMMUNE DE LES BOIS d’ANJOU 

 

DÉLIBÉRATION 
 
L’an deux mille vingt et trois, le onze du mois de juillet à 20h00, les 
membres du conseil municipal de la commune de Les Bois d’Anjou se 
sont réunis dans la salle Yvon Péan de Fontaine-Guérin, rue du moulin, 
Fontaine-Guérin sur la convocation qui leur a été adressée, 
conformément aux articles L. 2121-10, L. 2122-7 et L. 2122-8 du code 
général des collectivités territoriales et sous la présidence de Monsieur 
Sandro GENDRON, le maire, 
 
Convocation :  
 
Monsieur ou Madame : Sandro GENDRON ; Marie BEAUDUSSEAU-
HEULIN ; Dean BLOUIN ; Brigitte BRARD ; Isabelle BRETAUDEAU ; 
Martine BRIOT ; Thierry CHEVRIER ; Frédéric FORET ; Stéphane 
FORTANNIER ; Claire HEULIN-RICHER ; Sonia JAYER ; Kevin KOLB - 
HENRY ; Christelle LE - BRUN ; Samuel MAUPETIT ; Jean-Marc 
METAYER ; Cécile MOREL ; Pascal NOGRY ; Jérôme PAY ; Philippe PEAN ; 
Bruno POUVREAU ; Angélique RETIF ; Sophie ROQUET ; Sylvie 
ROUSSIASSE ; Franck RUAULT ; Jocelyne RUBEILLON ; Alain TAUNAY ; 
Maryse TIERCELIN ; 
 
Étaient excusé(e)s :  Christelle LE-BRUN ; Thierry CHEVRIER ; Sophie 
ROQUET (donne pouvoir à Brigitte BRARD) 

 
Secrétaire de séance : Jean-Marc MÉTAYER 
 

CM-DEL-23058/ ADHESION AU GROUPEMENT DE COMANDE 
ASSURANCE STATUTAIRE 

 
Le contrat d’assurance groupe « Risques statutaires » souscrit par le 
centre de gestion avec Yvelin/SA ACTE-VIE et EUCARE Insurance, 
arrivera à échéance le 31 décembre 2023, conséquence de la résiliation 
du contrat par les assureurs. 
 
Le Centre de Gestion peut souscrire pour le compte des collectivités qui 
le demandent, des contrats d’assurance les garantissant contre les 
risques financiers relative à la protection liée à la maladie, à l'accident, à 
l'invalidité ou au décès ainsi que des dispositions équivalentes couvrant 
les risques applicables aux agents contractuels. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ ET À L’UNANIMITÉ : 

 
ARTICLE 1 

• DÉCIDE de rattacher la collectivité à la consultation lancée par le 
Centre de gestion pour la couverture des risques statutaires des 



agents à compter du 1er janvier 2024, selon les caractéristiques 
suivantes : 

• Couverture de l’ensemble des risques statutaires pour les agents 
titulaires et contractuels, à l’exception de la maladie ordinaire, qui 
est exclue de cette couverture. 

•  Garantie des charges patronales (optionnelle). 
•  Option : Franchise de 30 jours fermes pour accident du travail et 

maladie professionnelle ; cette option devra nécessairement être 
associée à une proposition sans franchise pour ces deux risques. 

 
ARTICLE 2 
CHARGE Monsieur le Maire de signer la demande de consultation. 

 
 
 Fait et délibéré aux Bois d’Anjou le 11 juillet 2023 

 
 
 
 

 
Le Maire, Sandro GENDRON 

 
 


